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U F R  D E  D I D A C T I Q U E  D U  F R A N Ç A I S   
L A N G U E  É T R A N G È R E   

 
Le centre DELF-DALF de Paris III 

 
 

Les certifications DELF DALF ont évolué. Désormais, il existe 
6 diplômes distincts, qui correspondent aux critères des 6 
niveaux de compétence définis par le Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues (CECRL).  
 
Le centre d’examens de Paris III propose les quatre diplômes 
de niveau intermédiaire / avancé : DELF B1, DELF B2, DALF C1 
et DALF C2.  
 
Depuis septembre 2005, les candidats sont libres de se 
présenter au diplôme de leur choix, sans condition d’accès. 
Toutefois, ils sont invités à prendre connaissance des épreuves 
et du niveau de chaque diplôme avant de s’inscrire : 
www.ciep.fr/delfdalf. Des annales de sujets sont disponibles 
sur le site suisse du DELF DALF : www.delfdalf.ch.  
 
Pour déterminer quel examen présenter, les candidats peuvent 
prendre rendez-vous avec un enseignant de Français Langue 
Étrangère qui les orientera vers l’examen le mieux adapté à 
leur niveau au cours d’un entretien individuel. (Prendre rendez-
vous auprès de Lucile Chapiro, 01 45 87 79 83). 
 

 

Calendrier des sessions 2007-2008 
 
L’université Paris III organise deux sessions cette année, 
l’une en décembre, l’autre en mars. 
 



 
 

 

Tarifs pour tous les niveaux (B1, B2, C1, C2) 
 

  Candidat DFLE (DULF-DUEF) de Paris III  
 

 80 €  

 Candidat d’universités partenaires :  
     - Alliance Paris Universitas : Paris II ; Paris III ; Paris VI ;    
       Paris IX ; ENS Ulm ; EHESS 
    - Paris IV (CCFS) 
    - INALCO 

130 €  

 Candidat externe 
 

230 € 

 
Pour information 

 

Une convocation est adressée par courrier au candidat, qui 
précise le lieu de passation, l’heure exacte des épreuves 
collectives, le jour et l’heure de passage de l’oral individuel. 
Assurez-vous avant de vous inscrire d’être disponible aux 
dates indiquées, car en raison d’inscriptions nombreuses, 
vous devrez venir deux fois (pour les épreuves collectives 
puis, avant ou après, pour l’oral individuel). 

Session de décembre 2007 
DELF B1, B2 Mercredi 12 décembre 2007 Épreuves collectives 

(écrit)  DALF C1, C2 Jeudi 13 décembre 2007 
DELF B1, B2 Épreuves individuelles 

(oral)  DALF C1, C2 
Du 10 au 18 décembre 2007  

Inscriptions closes le 23 novembre 2007 
 

Session de mars 2008 
DELF B1, B2 Mercredi 19 mars 2008 Épreuves collectives 

(écrit)  DALF C1, C2 Jeudi 20 mars 2008 
DELF B1, B2 Épreuves individuelles 

(oral)  DALF C1, C2 
Du 13 au 21 mars 2008 

Inscriptions closes le 22 février 2008 

 

Quand le Jury s’est réuni, les résultats sont affichés au 
bureau d’inscription et les candidats peuvent venir retirer 
leur attestation de réussite dans la semaine qui suit. 

 

Les diplômes, signés par le recteur, sont disponibles sous 3 
à 6 mois. 
 
 

Modalités d’inscription 
 

Pour s’inscrire, le candidat doit : 
 

1) se rendre sur la page www.univ-paris3.fr/delf_dalf.htm 
pour imprimer le formulaire d’inscription ou le retirer 
auprès de Lucile Chapiro, Formation continue, bureau 360 
(3ème étage) à  Censier. 

 

2) le retourner dans les délais d’inscription, signé et 
accompagné d’un chèque à l’ordre de l’agent comptable de 
l’université Paris III : 
 

• par courrier : 
Centre d’examens DELF DALF 

FCP3, bureau 360 
Université Paris III 

13 rue Santeuil 
75005 Paris 

 

• ou directement sur place : 
Lucile Chapiro 

Formation continue, bureau 360 (3ème étage) à Censier : 
Tél. : 01 45 87 79 83 

Courriel : lucile.chapiro@univ-paris3.fr 
 


